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PROCÈS VERBAL RÉUNION DU COMITÉ DÉPARTEMENTAL
2 juillet 2025 à 18h30
API
CHARLEVILLE-MÉZIÈRES


Les membres du comité départemental ont été convoqués par écrit le 13 juin 2025.

Présents : 

Monsieur LAURANT Olivier		Président
Madame GAMBIN Maureen		Secrétaire
Madame JACOTTIN Anne-Laure	Délégué Technique Général
Madame MUSART Béatrice		Membre du comité de direction
Madame BEN BOUAZZA Emeline	Responsable Technique GR
Madame LEROY Marine		Membre de la commission GAF
Madame ROGISSART Virginie	Membre du comité de direction 

Excusés : 

Monsieur NIVOIS Gaëtan		Trésorier
Madame DORDAIN Isabelle		Membre du comité de direction
Monsieur GRASMUCK Jean-Paul	Président d’honneur 
Madame FRENOIS Yolande		Responsable Technique GAM
Madame TOURY Annick		Responsable Technique GPT
Madame LEFEBVRE Florence		Membre du comité de direction
Monsieur LEGRELE Geoffroy		Membre du comité de direction
Monsieur SALLÉ Aubin		Membre de la commission GAM
Madame VANHAUVE Aurélie		Membre du comité de direction
Madame SERGI Laëtitia		Vice -Présidente
Madame COLNET Sylvie		Responsable Technique GAF
Madame BAUDIER Valérie 		Invité 

La séance est présidée par Monsieur Olivier LAURANT, Président du Comité Départemental de Gymnastique.

Introduction 

L’Agent de développement présente aux membres les tableaux bilan du match international GAM. 
La séance est présidée par Monsieur Olivier Laurant. 

Compte rendu match international GAM 
Pour commencer, un point est effectué concernant le stage avec l’équipe de France et l’accueil des scolaires. Le stage s’est déroulé dans de très bonnes conditions, avec des échanges constructifs et positifs entre les gymnastes, favorisant une bonne dynamique de groupe.
Concernant la communication et les affichages, une erreur a été constatée dans la distribution des affiches promotionnelles. Celles-ci ont été remises aux clubs lors de la compétition Fédérale B, ce qui a eu pour conséquence que certains clubs n’ont pas reçu les supports nécessaires à la diffusion de l’événement.
Le montant total des ventes de billets s’élève à 2 941 €, correspondant à environ 266 entrées payantes. Environ 300 personnes étaient présentes lors du match, une fréquentation jugée satisfaisante au vu des conditions météorologiques (forte chaleur). À ce jour, le comité estime ne pas être en déficit sur cet événement.
La vente de t-shirts n’a pas rencontré le succès escompté. Une des raisons identifiées est le manque de tailles L, particulièrement demandées.

Concernant les aspects techniques et le montage de la salle, plusieurs points ont été abordés. Le montage de la salle a eu lieu le jeudi précédant la rencontre. Toutefois, des remarques négatives ont été formulées par l’entraîneur de l’équipe de France concernant la mise en place. Un désaccord avec la technicienne de Gymnova a été relevé, engendrant des ajustements de dernière minute.
Par ailleurs, des problèmes techniques ont été signalés : les carpettes utilisées glissaient, nécessitant la pose de bandes velcro pour garantir la sécurité.
Le match s’est déroulé dans de très bonnes conditions sur le plan sportif et organisationnel.
L’organisation de cet événement a représenté une charge de travail conséquente pour les bénévoles, avec un retour financier relativement limité pour le club. 
L’investissement physique et logistique a été important. 
Il est proposé, pour de futurs événements, de planifier une réunion de coordination en amont afin de mieux répartir les rôles et optimiser l’implication des bénévoles.
La présence de nombreux galas, lors de cette journée, a par ailleurs réduit les possibilités d’assistance de la part des clubs partenaires.
Le club de Givet dresse un bilan très positif de l’événement. L’un des points à améliorer serait la présence de personnes du club local lors de la récupération de matériel dans un club.
Calendrier des compétitions 
Concernant le calendrier des compétitions de la saison 2025-2026, les commissions techniques sont chargées de formuler des propositions, qui seront ensuite soumises au vote définitif.
Lors de la réunion, une proposition de lieux de compétitions a donc été effectuée, il est le suivant : 
	
	Catégories
	Dates
	Club organisateur

	
GR
	INDIVIDUELLES 
Toutes catégories 
	18/19 octobre 2025 
	ORG

	
	ENSEMBLES 
Toutes catégories 
Coupe formation 
	28 février/1er mars 2026
	Vivier

	

GAM / GAF
	ÉQUIPES

	
	Performance 
Fédéral A
	31 janvier/1er février 2026 
	Sedan

	
	Fédéral B 
	4/5 avril 2026
	Givet

	
	INDIVUDELS

	
	Fédéral B 
	25 janvier 2026
	Fumay

	
	Performance 
Fédéral A 
	17/18 janvier 2026
	Nouzonville

	
	Fed A + Fed A reg + Fed B 
Des non qualifiés 
	31 mai 2026
	


Concernant les résultats du PSF (Projet Sportif Fédéral), le dossier de La Vivaroise a été jugé non recevable, car considéré comme non conforme. De plus, le dossier de Nouzonville était recevable mais n’a pas été retenu. En cause : une incohérence entre les catégories évoquées en Assemblée Générale et le nombre réel de licenciés (présence de sections adultes non représentées dans les licences). 
Une vigilance accrue est désormais exigée dans les demandes de subventions : les clubs doivent attester sur l’honneur que tous les membres sont bien licenciés. Aucun « cadeau » ne sera fait en cas d’irrégularité. 
Choix des lieux de compétitions

Concernant le choix des lieux de compétitions, afin de pallier l’absence de certains membres lors de la réunion, un vote électronique sera mis en place pour permettre à chacun de se prononcer. 
Pour la compétition du 31 mai, un nouvel appel doit être effectué, en communiquant les premiers choix déjà formulés. 
Il est également précisé que si cette compétition est organisée par le comité départemental, elle pourra être considérée comme neutre. Dans ce cas, la recette financière reviendra au comité et non au club accueillant la compétition. 

Récapitulatif de la commission technique par la Déléguée Technique Général 

Madame Anne-Laure Jacottin prend la parole afin de faire un compte-rendu de la réunion de la commission technique. Elle aborde dans un premier temps l’organisation des compétitions. Une proposition a été faite de séparer les épreuves « Marcassins » des individuelles, en tenant compte des sections concernées (GR/GAM/GAF).
Il est proposé d’organiser les Marcassins le 29 novembre, afin de garantir la disponibilité des équipes GR, qui étaient présentes lors de la réunion des commissions. Il est également noté que les GR ne participent plus aux Marcassins ni à Flipéo depuis deux ans.

Concernant les formations, l’ensemble des clubs étaient présents pour le point des formations. 
Mathis et Ilyes vont débuter la formation des juges GAM avec un encadrement initial, avant de reprendre ensuite la formation juge 1. Il reste à définir qui percevra l’indemnité liée à cette formation.
En GR, Capucine Millart commencera la formation des juges avec Émeline Ben Bouazza avant d’assurer la formation seule. 
Enfin, en GAF, Jade Tentori est engagée dans la formation des juges niveau 1, et aidera Stéphanie Deschamps lors de la formation des juges.
Pour finir, Annick a proposé d’organiser une journée de formation sur le langage des signes, destinée à l’encadrement de la baby gym. 

Pour les stages, les lieux sont à revoir afin d’assurer une meilleure répartition. Il est souhaité de relancer les stages GAF, sous un format de stage de masse (8 à 10 gymnastes par coach, sans sélection de niveau mais issues du secteur compétitif). Le modèle s’inspirerait de celui de la GAM : rencontres interclubs, rotation des encadrants, et coaching mutualisé.
En GR, le stage du 22 novembre sera consacré aux individuelles et à la Coupe Formation. Deux stages de perfectionnement sont prévus : le 23 novembre et le 8 mars, en reprenant le format de l’année précédente, jugé satisfaisant. 
Le tarif des stages reste inchangé : 5€ par demi-journée. 

Concernant les subventions, le comité a reçu 1800€ au titre du dossier FDVA (Fonds pour le Développement de la Vie Associative) pour l’événement Golden Age. Il est envisagé de déposer un nouveau dossier lié à l’organisation du Golden Age, avec un dépôt possible à partir de janvier 2026. 

Enfin, madame Valérie Baudier a formulé une demande de rachat du praticable départemental. Cette demande a été refusée, car le praticable n’est pas à vendre : il est essentiel pour l’organisation des compétitions et doit continuer de circuler entre les clubs. 
Un vote a été organisé sur la question de la vente, si le praticable était à vendre alors il y aurait une seule voix favorable à la vente du praticable à ce club. 

Questions diverses 

Pour commencer, une question est posée concernant un mini-stage de recyclage et de perfectionnement sur le nouveau code de pointage en GR. Une proposition a été faite pour organiser cette formation dans les Ardennes, puisque celle-ci est prévue à Strasbourg. Une demande doit être adressée au comité régional pour savoir s’il est possible de délocaliser la session dans le département. 

De plus, il a été proposé d’inviter le club de Troyes aux stages de GR. L’ensemble de la commission a donné son accord. Les participantes de Troyes s’inscriront dans les mêmes conditions que les clubs ardennais. La responsable du club doit simplement vérifier les modalités de prise en charge des frais avec sa structure.

Pour les juges niveau 2 et 3 en GR, un déplacement est prévu pour une session de recyclage fin septembre. Il est donc proposé de louer un mini-bus, le groupe étant composé de 7 à 8 personnes. 

Enfin, concernant la formation juge GAF niveau 3, il est également envisagé de louer un mini-bus pour faciliter le déplacement. Une demande spécifique sera adressée au club de Sedan pour ce trajet. 

La séance est levée à 20h35. 
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